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 Nersac, Le 5 février 2021 

 

 

 

Par LRAR 

 

Objet : Demande d’avis sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif 
 

 

Monsieur le Président, 

Le projet d’usine pilote de fabrication de batteries sur le site sis Z.I. Nersac, 10 rue Ampère, 16440 
Nersac, initié par Saft début 2020, a été repris par Automotive Cells Company SE. Le permis de 

construire n° PC 16244 19 C 0016 T01 obtenu par Saft a ainsi été transféré à notre société par un 

arrêté en date du 18 août 2020. 

Dans le cadre du dépôt d’un dossier de demande d’autorisation environnementale et conformément 

à l’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement, nous sollicitons votre avis sur l’état dans lequel 
devra être remis le site lors de l’arrêt définitif des installations. 

Conformément à l’article R. 512-39-1 du Code de l’Environnement, nous nous engageons, dès l’arrêt 
de l’exploitation de notre site, à respecter les mesures suivantes afin d’en assurer sa mise en sécurité : 

 Évacuation ou élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

 Interdictions ou limitations d’accès ; 

 Suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

 Surveillance des effets des installations sur l’environnement. 

Nous nous assurerons ainsi de remettre en état le site dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun 
danger, dès l’arrêt définitif des installations, en vue d’un futur usage industriel. 

Dans l’attente de votre avis et de vos éventuelles prescriptions supplémentaires en matière de remise 
en état du site, nous nous tenons à votre entière disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

 Gilles TARDIVO 

 Directeur de site 




